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est sans prix : c’est le cœur de tous les vrais 
français. Et nous aussi, Citoyens représentants, nous 
ne connaissons plus d’autres cultes que celui de 
la raison; notre curé a abdiqué ses fonctions 
et notre commune plus heureuse que bien 
d’autres a trouvé dès le commencement de la 
révolution, et trouve encore dans les paroles 
et les actions de ce ci-devant curé les motifs 
les plus puissants de pratiquer les vertus répu¬ 
blicaines, aussi son sein n’a-t-il été agité d’au¬ cun trouble. 

Agréez, dignes représentants nos offrandes 
à la patrie, n’en prisez la valeur que par les sentimens qui les offrent; c’est pour ainsi dire la seule richesse de notre commune dont la 

majeure partie du territoire n’est possédée que 
par des biens tenants. Le 22 octobre 1792 nous avons remis au di¬ 
rectoire de notre district 150 1. en assignats; le 
26 nivôse nous avons remis au comité de sur¬ 
veillance de Loudun 32 1. 15 s. en assignats et 18 
chemises. Nous avons déposé au directoire 5 
marcs, 6 onces, 2 gros d’argenterie provenant 
des dépouilles de notre église. 

Quant aux ornements qui sont en très petits 
nombre, nous tâcherons sous votre bon plaisir 
d’en tirer partie pour nos besoins tels qu’un 
drap tricolore pour couvrir les morts, un dra¬ 
peau, etc... 

En conformité de la loi du 22 juillet (V.S.) 
nous avons remis notre cloche; nous désirerions, 
Citoyens représentants, qu’aucun marché ne 
soit établi le jour de décadi, attendu que les 
citoyens qui sont obligés de s’y rendre pour 
leurs affaires se trouvent privés de l’instruc¬ 
tion qu’ils puiseraient dans la publication des 
décrets et des lois que l’on fait ce jour là dans 
chaque commune. 
La municipalité ainsi que le comité de sur¬ veillance de cette commune tenant leurs 

séances dans le ci-devant presbytère et n’ayant 
aucun local pour les tenir ainsi que pour avoir 
une chambre de correction, nous désirerions 
également, Citoyens représentants, que ce petit 
édifice nous restât de même que notre église 
qui nous sert de temple de la Raison. Vive la 
République. » 
Bâillon (maire), Philipau (mun.), Savatier 

(mun.) Hervé (agent nat.) [et 16 signatures 
illisibles] . 

II 

[La Sté popul. de la Bazoge, à la Conv.; s.d.] 
(1). 
« Vive la République ! Vive la Convention 

nationale qui l’a encore une fois sauvée ! Oui, 
Montagne inébranlable, tu as encore une fois 
sauvé la France en déjouant la conspiration et les conspirateurs. Les sans-culottes de la 
Bazoge t’en félicitent; tous les peuples nés sous 
un ciel assez heureux pour te connaître, admi¬ rent ta constance autant que ta sagesse. Les conspirateurs eux-mêmes devraient être péné-

(1) C 301, pl. 1078, p. 2. Manche ou Sarthe. 

très de vénération pour toi, depuis le moment 
de leur découverte jusqu’à celui auquel la hache 
nationale en fait justice. O Montagne sainte ! 
n’épargne aucun des conspirateurs, que la terre 
des hommes libres soit, purgée de tous les 
monstres qui l’ont souillée. 

Ne quittez point le sommet de la Montagne, 
illustres représentans, que, tous les complots 
déjoués, vous n’ayez anéanti le dernier des 
tyrans. 

Pour nous, campagnards attachés à la culture 
de nos terres, nous nous tenons aussi dans une 
attitude révolutionnaire pour être en garde 
permanente contre les intrigans. 

Ne professant plus d’autre culte que celui 
de la Raison, les sans-culottes de la Bazoge viennent d’en faire un acte en offrant une 
somme de 83 livres 15 sols pour secourir leurs 
frères d’armes. Cette somme a été remise au 
directoire du district le 27 du mois de germinal. 

Daignez, Citoyens représentants, recevoir cette 
modique somme comme une partie du nécessaire 
de ceux qui l’offrent. 

Ils n’en désirent avoir d’avantage que pour 
coopérer au salut de la République et au triom¬ 
phe de la Montagne ». 

Le Bêle (présid.), Blot (secret.). 

III 

[La comm. de Dormans, à la Conv.; s.d.] (1). 
« Représentants, 

C’en est donc fait des scélérats de ventôse !!! 
Qu’ils étaient criminels ces hommes qui dans 
le sanctuaire même de la liberté, conspiraient 
pour la tyrannie !... Qu’ils étaient traîtres ces 
hommes qui depuis longtemps méditaient dans 
les ombres du crime, votre mort, l’assassinat des 
patriotes, la ruine de la République !... Mais 
rien n’échappe à vos regards : oui, pendant que 
les tyrans ligués rugissent autour de nous, 
qu’ils cherchent à dévorer la liberté, vous avez 
encore une fois sauvé la France. Ils ont vécu, 
ces exécrables conjurés !... et leurs têtes seront 
comme les pilotis qui assureront désormais les fondements de notre bonheur. Placés sur le 
sommet de la Montagne, percez dans l’avenir : 
voyez se débattre encore les enfants des Hébert, 
des Danton, des Chabot : les restes impurs 
du marais osent conspirer dans les fers. Ne 
tardez pas à venger le peuple, et que le glaive 
de la loi dirigé toujours vers le salut des fran¬ 
çais leur en assure le port. Ne vous lassez point 
de précipiter la poutre nationale sur ceux qui 
oseraient redemander un roi : guerre, haine, 
anathème aux tyrans qui pèsent sur le globe 
depuis tant de siècles !... Eh ! que sont les rois ? 
Des tyrans qui ne s’apprivoisent jamais, qui 
pour étancher leur soif sanguinaire, se déchi¬ 
rent, s’immolent leurs semblables : voilà les 
rois, voilà les tyrans, voilà tous les monstres 
couronnés. Mais vous, pères du peuple, vous 
n’immolez que ceux qui voulaient se jeter sur vos enfants vous ne sacrifiez au salut de 
votre patrie, que ceux qui voulaient lui porter 

(1) C 302, pl. 1092, p. 1. Marne. 
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la mort. Des pétitionnaires sanguinaires ont osé 
venir vous tenter jusque dans le Sénat de la 
justice !... L’Europe a entendu votre réponse; 
l’Europe est couverte de honte; vous avez mis à l’ordre du jour la probité et la vertu : votre 
gloire est à son comble; et la calomnie fou¬ 

droyée. Non, les représentants d’un peuple libre, éclairé, ne sont pas des Sylla... Non, les mandataires d’un peuple policé, humain, ne sont 

pas des antropophages !... Ne descendez donc pas de la Montagne; votre 
mission n’est pas encore finie, vous avez encore 
des Catilina à poursuivre; des factions à dé¬ 
truire. Dignes successeurs de Brutus, cherchez dans votre sein la tyrannie, poursuivez ses com¬ 
plices; comme Brutus, chassez les Tarquins; que 
Paris soit dans Rome, et les français sont ro¬ mains. » Clément. 

IV 

[Le maire et les off. mun. de la comm. de For-
calquier, au présid. de la Conv.; 13 germ. Il] (1). 

« Citoyen président, 
Nous te faisons passer une adresse délibérée 

dans notre conseil général du jour d’hier. Nous 
t’invitons d’en ordonner lecture dans la plus 
prochaine séance de la Convention nationale. 
Elle est l’expression sincère des citoyens de notre commune. S. et F. » 

Santon, Bonard. 

[Extraits des délibérations; s.d.] 
« Citoyens législateurs, 

Les tyrans coalisés n’ont donc perdu l’espoir 
de régner en France ! La conspiration récem¬ 
ment ourdie par leurs infâmes suppôts et 
arrêtée dans son principe, est une preuve sen¬ 
sible de leurs projets téméraires. Ils ont osé 
tenter d’assassiner la liberté par les mains de 
la perfidie, et de substituer le gouvernement 
royal au gouvernement républicain. Les insen¬ 
sés ! Ils ne voient pas que si nous sommes des 
lions sur les frontières, nous sommes des argus 
dans l’intérieur de la République. L’abîme était 
entr’ouvert, mais grâce à vos soins vigilants, les 
dangers se sont évanouis, et la République est 
sauvée pour la seconde fois. Nous applaudissons 
à toutes les mesures que vous a dictée votre 
sagesse pour sauver la patrie. Les trahisons qui 
se succèdent avec tant de rapidité, nous ont déterminés plusieurs fois à vous inviter à rester 
à votre poste jusqu’à la paix; aujourd’hui elles 
nous inspirent de vous dire de ne le quitter que lorsqu’il n’y aura plus en France que de vrais 

républicains; votre devoir vous en impose la loi. Il ne suffit pas d’avoir donné la liberté à un peuple, il faut encore la lui assurer. » 

Descosse, Santon, Croutin, Berluc, Fescuyer, 
Reymond, Rouchon, Paris, Monotuot, Imbert, Berluc, Gondran, Gouvanicot, Bonard, Ette-polls. 

(1) C 302, pl. 1092, p. 2, 3. 

V 

[La comm. d’Etrépagny, à la Conv.; 21 germ. II] 
(1). 

« Citoyens représentants, 
Le conseil général de la commune d’Etré¬ 

pagny, chef-lieu de canton, district d’Andely, 
département de l’Eure, réuni au comité de sur¬ 
veillance, et à la justice de paix, jouissant de la 
satisfaction que la découverte d’une nouvelle 
conspiration donne à tous les bons républicains, 
invite la Convention nationale d’agréer son 
hommage, son respect, sa reconnaissance et son 
admiration. Tous ces sentiments, citoyens repré¬ 
sentants, sont dans les cœurs des autorité consti¬ 
tuées de la commune d’Etrépagny, et dans ceux 
de ses concitoyens, et s’est avec la vérité la 
plus pure que tous vous offrent leur vie et leur 
fortune, toute modique qu’elle est, car nous 
nous faisons gloire d’être bons et vrais sans-
culottes. Restez donc à votre poste, pères de la 
patrie, jusqu’au parfait affermissement du grand 
intérêt qui nous anime tous, car la chose pu¬ 
blique dépend uniquement de vous, et votre 
sollicitude paternelle qui sait déjouer les com¬ 
plots les plus noirs ët les mieux concertés, en 
est la preuve bien convaincante. 

Les noms des traîtres sont à jamais proscrits, 
leur supplice est un nouveau pas pour la révo¬ 
lution, et la justice et la vertu étant à l’ordre 
du jour, il ne reste plus qu’à pratiquer ce que 
l’un et l’autre commande, et les autorités consti¬ 
tuées de la commune d’Etrépagny font le ser¬ 
ment de ne jamais s’en écarter, en disant du 
plus profond de leur âme, vive la République, 
vive la Montagne, vivent les sauveurs de la 
patrie. » 
Véricour, Millard, Neveu, Pezet, Colas, Al-

laire, Emery, Danois, Chevalier, Pinchon, 
Danois, Delaunay, Bonti, Hulot, Bouët, Page, 
Fontaine, St-Denis, Queneville, Pinchon, 
Roussel, Cartell, Dupré, Pinchon, Seller, 
Jeannilly, Létang. 

VI 

[La comm. d’Annecy, à la Conv.; 19 germ. II] 
(2). 

« Représentants du peuple, 
Ils sont aussi déchus de leur hauteur chimé¬ 

rique ceux qui, flattant le peuple pour le cor¬ 
rompre, tramaient en secret le plan de conspi¬ 
ration le plus exécrable et se préparaient un 
triomphe par les mains de ceux qu’ils devaient 
opprimer. Grâces soient rendues au comité de salut pu¬ 
blic, qui, d’une main traçant les mesures les 

(1) C 302, pl. 1092, p. 4. (2) C 302, pl. 1092, p. 5. 
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